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1001 PATTES 

Entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée au capital de 3 000 € 
6 lotissement du Presbytère - LOUVAINES 49500 SEGRE-EN-ANJOU BLEU 

RCS ANGERS 978 450 617  
 
 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DE L’ASSOCIEE UNIQUE 

EN DATE DU 28 FEVRIER 2025  
 

« DECISION A PRENDRE EN APPLICATION DE L’ARTICLE L 223-42 DU 
CODE DE COMMERCE » 

 
 
 
 

CONTINUATION DE LA SOCIÉTÉ MALGRÉ LA PERTE DE PLUS DE LA MOITIÉ DU CAPITAL SOCIAL 
 
Dénomination : 1001 PATTES 
Forme : Entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée 
Objet social : L'activité de pédicure de tous bovins, en ce compris le parage d'onglons  
Capital social : 3 000 € 
Siège social : 6 lotissement du Presbytère - LOUVAINES, 49500 SEGRE-EN-ANJOU BLEU 
RCS ANGERS, SIREN 978 450 617 
Aux termes de la décision de l'associé unique en date du 28/02/2025, l'associé unique a décidé, malgré la perte 
de plus de la moitié du capital social, qu'il n'y avait pas lieu de prononcer la dissolution de la société. 
 
 
 
 
Signature de l'Associé Unique : 
  
Monsieur Nicolas FOIN 
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